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PARTAGE A LA SUITE DE MON ONCLE
DECDE

Par kristine, le 17/04/2015 à 10:45

j herite de mon oncle qui avait 4 frères et sœurs 1 vivant et 3 morts nous sommes 2 filles
uniques et 2 sœurs cousines quelle va être ma part le notaire me dit qu il faudra diviser par 5
je croyais que comme il lui restait 4 fReres et sœur le partage se ferait en 4? QUEL
ABATTEMENT AURAIS JE DROIT ? MERCI ENCORE
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